
 

 
Q2 Metals désigne Keith Phillips à titre de président exécutif du conseil 

d’administration 
 

Vancouver, Colombie-Britannique, 3 février 2026 – Q2 Metals Corp. (TSX.V : QTWO | OTCQB : 
QUEXF | FSE : 458) (« Q2 » ou « la Société ») a le plaisir d’annoncer la nomination de 
l’administrateur Keith Phillips à titre de président exécutif du conseil d’administration de la 
Société. Cette nomination entre en vigueur immédiatement.  

M. Phillips s’est joint au conseil d’administration de Q2 Metals en octobre 2025, après avoir 
occupé le poste de directeur général de Piedmont Lithium (« Piedmont ») de la fondation de 
l’entreprise en 2017 à sa fusion avec Sayona Mining en 2025. Sous sa direction, Piedmont a 
atteint une capitalisation boursière maximale de plus d’un milliard de dollars, passant de projet 
d’exploration en phase initiale à producteur mondial de lithium détenant des actifs au Canada, 
au Ghana et aux États-Unis, et nouant des partenariats commerciaux majeurs avec Tesla et 
LG Chem. L’entreprise issue de la fusion, Elevra Lithium, s’impose aujourd’hui comme le principal 
producteur nord-américain de lithium en roche dure. Avant de se joindre à Piedmont, M. Phillips 
a mené une brillante carrière de 30 ans à Wall Street, où il a géré des opérations stratégiques et 
de financement pour une valeur totale supérieure à 100 milliards de dollars. 

« Nous étions ravis d’accueillir Keith dans l’équipe l’automne dernier et je me réjouis de 
l’implication encore plus grande qu’il prendra dans le développement du projet Cisco Lithium, 
souligne Alicia Milne, présidente et DG de Q2 Metals. Nous pensons que 2026 sera une année 
charnière pour Q2 : nous prévoyons publier une estimation initiale des ressources minérales 
présumées en mars, pour ensuite continuer à faire progresser la phase initiale de découverte en 
nous consacrant à des activités d’exploration avancées, à des études techniques, à l’obtention 
de permis et à la mobilisation des communautés. L’expérience de Keith sera mise à contribution 
dans la croissance de notre entreprise. » 

« L’équipe de Q2 m’a beaucoup impressionné au cours des derniers mois passés au conseil 
d’administration, indique le nouveau président exécutif, Keith Phillips. Il est évident que Cisco est 
un projet exceptionnel, présentant un tonnage et une teneur d’envergure mondiale et 
bénéficiant d’un emplacement avantageux au Québec, une province favorable à l’industrie 
minière. En jouant un rôle plus actif, j’espère donner encore plus de valeur à la Société, en 
particulier sur le plan du positionnement stratégique et d’investissement. » 

TSX.V: QTWO 
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FSE: 458 

https://www.q2metals.com/fr/news/q2-metals-nomme-keith-phillips-a-son-conseil-dadministration/


Dernières nouvelles du projet Cisco Lithium 

Le forage a repris pour la saison hivernale sur le projet Cisco Lithium, misant sur le forage 
intercalaire continu dans la zone minéralisée principale, qui fera l’objet d’une évaluation 
économique préliminaire prévue à la fin de 2026. Des forages d’exploration pourraient 
également être intégrés au programme pour tester des secteurs en dehors de la zone minéralisée 
principale. 

 

Photo 1 : Vue aérienne sur les stations de forage du projet Cisco, hiver 2026 

Au total, 74 sondages représentant 31 961 m de forages ont été réalisés en date du 
31 décembre 2025. Sept (7) sondages effectués au dernier trimestre de 2025 sont toujours en 
cours d’analyse et les résultats seront communiqués à mesure que nous les recevons et les 
révisons. Tous les sondages réalisés en date du 31 décembre 2025 seront intégrés à l’estimation 
initiale des ressources minérales présumées. 

Événements à venir 

La Société participera aux événements suivants : 

OTC Markets Precious Metals & Critical Minerals 
Investor Conference  

Conférence 
en ligne 

12 février 2026 
(15 h à 15 h 30 HE) 

Prospectors & Developers Association Convention    
Forum d’échanges des investisseurs – 
kiosque 2726 

Toronto 
(Ont.) 

1er au 4 mars 2026 

https://www.virtualinvestorconferences.com/wcc/eh/4814904/lp/5225652/q2-metals-corp-otcqb-quexf-tsxv-qtwo
https://www.virtualinvestorconferences.com/wcc/eh/4814904/lp/5225652/q2-metals-corp-otcqb-quexf-tsxv-qtwo
https://pdac.ca/convention-2026/


121 Mining Event Hong Kong 11 et 12 mars 2026 
 

Personne qualifiée 

Neil McCallum, B. Sc., géologue, membre en règle de l’Ordre des géologues du Québec et de 
l’Ordre des géoscientifiques professionnels de l’Ontario, agit à titre de personne qualifiée 
conformément au Règlement 43-101. Il a révisé et approuvé le contenu technique de ce 
communiqué de presse. M. McCallum est administrateur et vice-président de l’exploration de 
Q2 Metals. 

Q2 METALS CORP.  

Q2 Metals Corp. est une société canadienne d’exploration minière qui se consacre au projet Cisco 
Lithium, situé sur le grand territoire traditionnel de la communauté de Nemaska en Eeyou Istchee 
Baie-James, au Québec (Canada). La zone minéralisée de Cisco se trouve à seulement 6,5 km de 
la route Billy-Diamond, qui relie le terminal ferroviaire de Matagami, à environ 150 km au sud. 

Le projet Cisco recèle un fort potentiel de développement, présentant une cible d’exploration 
initiale estimant l’étendue de la minéralisation en lithium à 215 à 329 mégatonnes à une teneur 
allant de 1,0 % à 1,38 % de Li2O, à partir des 40 premiers sondages seulement. Il est à noter que 
le tonnage et la teneur potentiels de la cible d’exploration sont de nature conceptuelle. 
L’exploration demeure insuffisante pour estimer et mesurer les ressources minérales, telles que 
définies par le Règlement 43-101, et il n’est pas garanti que davantage d’exploration permettra 
de déduire les ressources minérales à partir de la cible. 

Le programme d’exploration 2026 est en cours, misant sur le forage intercalaire continu dans le 
but d’obtenir une définition des ressources minérales indiquées, qui sera intégrée à l’évaluation 
économique préliminaire prévue pour la fin de 2026. Les activités d’expansion et d’exploration 
se poursuivent dans la zone principale, qui demeure ouverte en profondeur et parallèlement à 
la direction, ainsi que dans des zones ciblées pour leur potentiel élevé ailleurs sur les 
41 253 hectares du projet. 

POUR DAVANTAGE DE RENSEIGNEMENTS, VEUILLEZ CONTACTER : 

Alicia Milne 
Présidente et DG 
Alicia@Q2metals.com 

Jason McBride 
Directeur des relations avec 
les investisseurs 
Jason@Q2metals.com 
 

Chris Ackerman 
Responsable du 
développement des affaires 
Chris@Q2metals.com 

Téléphone : 1 800 482-7560  
Courriel : info@Q2metals.com  
Site Web : www.Q2Metals.com/fr 
 
Médias sociaux 
Suivez-nous sur X, LinkedIn, Facebook et Instagram 

https://london.121mininginvestment.com/home
mailto:Alicia@Q2metals.com
mailto:Jason@Q2metals.com
mailto:Chris@Q2metals.com
mailto:info@Q2metals.com
http://www.q2metals.com/fr
https://x.com/Q2Metals
https://www.linkedin.com/company/77676952
https://www.facebook.com/Q2Metals/
https://www.instagram.com/q2metals/


  
Déclarations prospectives 

Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives et des informations de nature prospective 
(collectivement appelées « déclarations prospectives ») comprises au sens des réglementations canadiennes 
applicables. Ces déclarations prospectives s’articulent notamment autour des expressions suivantes : « croit », 
« s’attend à », « anticipe », « compte », « estime », « planifie », « peut », « devrait », « pourrait », « sera », 
« potentiel », « prévu » ou toute variation de ces mots et groupe de mots ou de toute expression similaire, qui par 
nature réfère à des événements futurs ou des résultats qui pourraient éventuellement survenir ou être observés ou 
être atteints. Par conséquent, toutes les déclarations contenues dans ce communiqué de presse qui ne sont pas 
purement historiques sont des déclarations prospectives et comprennent des déclarations concernant les croyances, 
les plans, les attentes et les orientations concernant l’avenir, y compris, sans limitation, toute déclaration ou tout 
plan concernant les perspectives géologiques des propriétés de la Société et les futures activités d’exploration de la 
Société. Bien que la Société estime que les attentes exprimées dans ces déclarations prospectives reposent sur des 
suppositions raisonnables, ces déclarations ne constituent pas des garanties de performance future et les résultats 
ou développements réels peuvent différer substantiellement de ceux contenus dans les déclarations prospectives. Les 
déclarations prospectives sont fondées sur un certain nombre d’hypothèses et de facteurs non négligeables. 

Les déclarations prospectives impliquent des risques connus et inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs qui 
peuvent faire en sorte que les résultats réels diffèrent substantiellement de ceux anticipés dans ces déclarations 
prospectives. Les déclarations prospectives contenues dans le présent communiqué de presse ne sont valables qu’à 
la date du présent communiqué de presse ou à la date spécifiée dans la déclaration en question. Les déclarations 
prospectives contenues dans ce communiqué de presse comprennent, sans s’y limiter, les résultats des sondages du 
projet Cisco et les déductions qui en découlent, la nature conceptuelle d’une cible d’exploration pour le projet Cisco, 
l’étendue potentielle du projet Cisco, l’orientation des programmes d’exploration et de forage actuels et futurs de la 
Société, la portée, l’étendue et la localisation des activités futures d’exploration et de forage, les attentes de la Société 
en ce qui concerne les projets et les programmes d’exploration, les objectifs, les buts ou les plans futurs de la Société, 
les déclarations, les résultats d’exploration, la minéralisation potentielle, l’estimation des ressources minérales, les 
plans d’exploration et de développement minier, la date du démarrage des opérations et les estimations des 
conditions du marché. Parmi les facteurs susceptibles d’entraîner une différence substantielle entre les résultats réels 
et les déclarations prospectives figurent la non-obtention des autorisations nécessaires, les variations de la teneur en 
minerai ou des taux de récupération, les modifications des paramètres du projet à mesure que les plans continuent 
d’être affinés, les résultats d’exploration infructueux, les modifications des paramètres du projet à mesure que les 
plans continuent d’être affinés, les résultats des estimations futures des ressources, les prix futurs des métaux, la 
disponibilité de capitaux et de financements à des conditions acceptables, la réaffectation des fonds proposés, les 
conditions générales de l’économie, du marché ou des affaires, les risques liés aux changements réglementaires, les 
vices de titre, la disponibilité du personnel, des matériaux et des équipements en temps voulu, les accidents ou les 
pannes d’équipement, les risques non assurés, les retards dans l’obtention des autorisations gouvernementales, les 
répercussions environnementales imprévues sur les opérations et les coûts pour y remédier. Nous préférons avertir 
les lecteurs que l’exploration minière et le développement des mines sont des activités intrinsèquement risquées et 
que, par conséquent, les événements réels peuvent différer substantiellement de ceux prévus dans les déclarations 
prospectives. D’autres facteurs de risque sont abordés dans la section intitulée « Risk Factors » du rapport de gestion 
de la Société pour son exercice fiscal récemment achevé, disponible sur le site Web de SEDAR : www.sedarplus.com.   

Si un ou plusieurs de ces risques ou incertitudes se matérialisent, ou si les hypothèses qui sous-tendent les déclarations 
prospectives se révèlent incorrectes, les résultats réels peuvent différer sensiblement de ceux décrits ici comme étant 
prévus, planifiés, anticipés, estimés ou attendus. Bien que la Société ait tenté d’identifier les risques, incertitudes et 
facteurs importants susceptibles d’entraîner des différences significatives dans les résultats réels, il se peut que 
d’autres facteurs entraînent des résultats différents de ceux prévus, estimés ou envisagés. La Société n’a pas 
l’intention, et n’assume aucune obligation, de mettre à jour ces déclarations prospectives, sauf si la loi applicable 
l’exige. 

http://www.sedarplus.com/


La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (tel que défini dans les politiques de 
la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent 

communiqué. 


